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FINANCIAL AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA
AND THE GOVERNM4ENT OF INDIA.

WHEREAS a financial agreement was entered into between the Governlflent

of Canada and the Goverument of India on the 2Oth day of February, 1958,11>

(hereinafter referred to as the "original agreement") pursuant to which Canada

undertook to advance to India by payment to the Canadian Wheat Board on1

behalf of India a suni not exceeding $25 million to, permit India to buy Canadiafi

wheat and flour, and India undertook to repay to Canada all such advances with

interest at the rate of 41 per cent per annuni by March 31, 1967;ý

AND WHEREAS on the 22nd day of October, 1958, 2 the Governmetit of

Candaand thie Governrnent of India entered irnto a further agreement pursuant

to which Canada undertook to advance to India by payment to the Canadian

Wheat Board1 on behalf of India a sumn not exceeding $8,819,349.32 to permit

India to buy Canadian wheat and flour, and India undertook to repay to, Canada

ail such advances with interest~ at the rate of 4j per cent per annurn bYr

Decemnber 31, 1967;

AND WHEREAS on March 29, 1966,8> the Government of Canada and the

Government of India entered into a further financial, agreement amending the

original agreement by postponing until March 31, 1967 payment of the ainount

of $3,454,378.67 together with interest thereon due and payable to Canada or'

March 31, 1966 under the original agreemenit;

AND WHIEREAS under the aforesaid agreements, there remains due and

payable by India to, Canada the principal suma of $9,428,571.40 together with

interest thereon;

AND WHEREAS the Parliament of Canada, pursuant to Vote 36a of the

Department of External Aff airs set out in Schedule B to Appropriation Act No. 9,

1966, Appropriation Act No. 8, 1966, and Appropriation Act No. 9, 1966, has

granted forgiveness of the payment by India to Canada of the said pricia
sum, of $9,428,571.40 together with interest thereon;

AND WHEJAS~ by Order in Coùncil PC. 1967-132 o! the 26th day Of

January, 1967, the Governor in Council authorized the Minister of Finance o

Canada oni bha]k of the~ Govern1nt of! Caniada to enter into, an agreement witb

the Goverinent of India amending the terrns and conditions of the aforesaid

agreements to loregive payment to Canada by India of the said principal suxn 0

$9,428,571.40 together with interest, thereon.

NOW THEREFORE THIS AGREEMENT WITNESSETH- that the partie!

hereto, in consideration of the covenants hereinaîter contained, covenant arlé

agree with each other as foilows:

1. The foilowing amounts due and payable by Inclia to Canada under certai

agreements, namely,
(a) the principal sum of $1,259,907.03 due and owing te Canada by InCD

on December 31, 1966, pursuant to an agreement dated October 22, 195

entre intço between the.aad parties, .......
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ACCORD FINANCIER ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET LE GOUVERNEMENT DE L'INDE.

CONSIDÉRANT qu'un accord financier est intervenu entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement de l'Inde le 20e jour de février 1958 (ci-après
appelé l'«accord original») en vertu duquel le Canada s'est engagé à avancer à
l'Inde, sous forme de paiement à la Commission canadienne du blé, pour le
compte de l'Inde une somme ne dépassant pas 25 millions de dollars, afin de
permettre à l'Inde d'acheter du blé et de la farine d'origine canadienne, et que
l'Inde s'est engagée à rembourser au Canada toutes telles avances avec intérêt
au taux de 44 p. 100 par année au plus tard le 31 mars 1967;

ET CONSIDÉRANT que le 22e jour d'octobre 1958,® le gouvernement du
Canada et le gouvernement de l'Inde ont conclu un autre accord en vertu duquel
le Canada s'est engagé à avancer à l'Inde sous forme de paiement à la Commis-
sion canadienne du blé pour le compte de l'Inde une somme ne dépassant pas
$8,819,349.32, afin de permettre à l'Inde d'acheter du blé et de la farine d'origine
canadienne, et que l'Inde s'est engagée à rembourser au Canada toutes telles
avances avec intérêt au taux de 4¼ p. 100 par année au plus tard le 31 décembre
1967;

ET CONSIDÉRANT que le 29 mars 1966,<®" le gouvernement du Canada et le
gouvernement de l'Inde ont conclu un autre accord financier modifiant l'accord
original en reportant au 31 mars 1967 le paiement du montant de $3,454,378.67,
de même que les intérêts sur ce montant échus et payables au Canada le 31
Mars 1966 en vertu de l'accord original;

ET CONSIDÉRANT qu'en vertu des accords susmentionnés, il reste dû et
Payable par l'Inde au Canada un montant de principal de $9,428,571.40 de même
que l'intérêt sur ce montant;

ET CONSIDÉRANT que le Parlement du Canada, conformément au crédit3 6a du ministère des Affaires extérieures figurant à l'Annexe B de la Loi des sub-
sides n° 9 de 1966, de la Loi des subsides no 8 de 1966 et de la Loi des subsides
"0 9 de 1966, a accordé remise du paiement au Canada par l'Inde dudit montant
de $9,428,571.40 en principal de même que l'intérêt sur ce montant;

ET CONSIDÉRANT que par le décret du Conseil C.P. 1967-132 du 26e jour
de janvier 1967, le gouverneur en conseil a autorisé le ministre des Finances du
Canada, au nom du gouvernement du Canada, à conclure un accord avec le
gouvernement de l'Inde pour modifier les conditions des accords susmentionnés
afin de faire remise à l'Inde du paiement au Canada dudit montant de
$9,428,571.40 en principal de même que l'intérêt sur ce montant.

A CES CAUSES LE PRÉSENT ACCORD FAIT FOI que les parties aux pré-
sentes en considération des engagements mentionnés ci-après, conviennent et
stipulent

1. Que les montants énumérés ci-après dus et payables par l'Inde au
Canada en vertu de certains accords, à savoir

a) le montant de principal de $1,259,907.03 dû et payable au Canada par
l'Inde le 31 mars 1966 aux termes d'un accord intervenu entre lesdites
parties en date du 22 octobre 1958,

ft) Recueil des Traités 1958 No 4.
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(b) the principal amount of $3,454,378.67 due and owing to Canada by

India on March 31, 1967, pursuant to agreements dated February 20,

1958 and March 29, 1966 entered into between the said parties,

(c) the principal sun of $3,454,378.66 due and owing to Canada by India

on March 31, 1967, pursuant to an agreement dated February 20, 1958
entered into between the said parties, and

(d) the principal sum of $1,259,907.04 due and owing to Canada by India

on December 31, 1967, pursuant to an agreement dated October 22, 1958
entered into between the said parties,

together with interest of $747,882.52 accrued on the said principal amounts are

forgiven by Canada to India as of the said dates when the said principal sums

became due and owing to Canada by India.

2. All the amounts heretofore received from India by Canada under the

aforesaid agreements shall constitute complete and full payment of all the

amounts due and owing by India to Canada under the said three agreements,

and Canada hereby remises, releases and forever discharges India from all

claims and demands thereunder.

3. This agreement shaHl have operation between the parties hereto as of the

date of signature and al the aforesaid agreements shall be construed accord-

ingly.
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b) le montant de principal de $3,454,378.67 dû et payable au Canada par
l'Inde le 31 mars 1966, en vertu d'accords intervenus entre lesdites
parties en dates du 20 février 1958 et du 29 mars 1966,

c) le montant de principal de $3,454,378.6 dû et payable au Canada par
l'Inde le 31 mars 1967, en vertu d'une accord intervenu entre lesdites
parties en date du 20 février 1958, et

d) le montant de principal de $1,259,907.04 dû et payable au Canada par
l'Inde le 31 décembre 1967, en vertu d'un accord intervenu entre lesdites
parties en date du 22 octobre 1958,

de même que l'intérêt couru de $747,882.52 sur lesdits montants de principal,
soient remis à l'Inde par le Canada à compter desdites dates où lesdits montants
de principal sont devenus dus et payables au Canada par l'Inde.

2. Que tous les montants qui ont jusqu'ici été reçus de l'Inde par le Canada,
en vertu des accords susmentionnés, constitueront un paiement final et complet
de tous les montants dus et payables par l'Inde au Canada en vertu des trois
accords susmentionnés, et le Canada par le présent accord exonère, libère et
tient l'Inde quitte à jamais de toutes réclamations ou demandes pouvant être
faites en vertu desdits accords.

3. Que le présent accord entrera en vigueur entre les parties à compter de
la date de sa signature et tous les accords susmentionnés doivent être interprétés
en conséquence.



IN WITNESS WHEREOF the under-
signed, being duly authorized by their
respective governments, have signed
this agreement.

DONE AT OTTAwA, this twentieth
day of December, 1967, in two copies,
each in English and French, both
language versions having equal au-
thenticity.

EN FOI DE QUOI les soussignés,
dûment autorisés par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent
accord.

FAIT EN DOUBLE EXEMPLAIRE À
OTTAWA, ce vingtième jour de dé-
cembre, 1967 dont un exemplaire en
français et l'autre en anglais, les
versions en l'une et l'autre langue
faisant également foi.

MITCHELL W. SHARP
For the Government of Canada

Pour le gouvernement du Canada

J. N. CHAUDHURI
For the Government of India

Pour le gouvernement de l'Indie
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